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DECISION D'ATTRIBUTION N°006/DA/SG/CBAM/2n2:^ PORTANT PUBLICATION
DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 005/AONO/C-

_BAM/CIP]Vr/2023 DU 27/ 01/ 2023 POUR LES TR.4VAUX D'ELECTRIFICATION DU
VILLAGE BATOUNTA 1EN MT/BT 980m+xfo lOOKVA DANS LA COMMUNE DE
BAMEND.IOU DEPARTEMENT DES HAUTS-PLATEAUX REGION DE1/OUEST.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BAMENDJOU (AUTORITE CONTRACTANTE)

Vu la Constitution ;

Vu la loi N®20l9/024 du 24 Décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales
Décentralisées ;

Vu le Décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
Vu le Décret N''2022/302 du 14 JUILLET 2022 portant nomination de Monsieur SONGA Pierre en
qualité de Préfet du Département des Hauts-Plateaux ;
Vu Iarrêté W^OOOSS 1/A/MlNDDEVEL du 12 Mars 2020 constatant l'élection de Monsieur
KAMDOUM ,Maire de la Commune de Bamendjou et de ses Adjoints àl'issue du scrutin municipal du
09 Février 2020 dans la Commune de Bamendjou, Département des Hauts-plateaux, Région de
L'Ouest ;

Vu L'arrêté N'̂ 000I28/A/MINDDEVEL du 08 juillet 2021 constatant l'élection de Monsieur Takam
Xavier, Maire de la Commune de Bamendjou àl'issue de la session extraordinaire du conseil municipal
du 25 juin 2020 dans la Commune de Bamendjou, Département des Hauts-plateaux, Région de L'Ouest ;
Vu la circulaire N" 00000192/LC/MINFl du 06 Janvier 2023 portant instruction relative à l'exécution des
lois de Finances, au suivi et au contrôle de l'exécution du budget de l'Etat, des Etablissements Publics
Administratifs, des collectivités territoriales décentralisées et des autres organismes subventionnés pour
l'exercice 2023 ;
Vu la décision N®00000157/CAjB /MlNMAP/du 15 mars 2019 portant nominations des présidents des
commissions internes de passations des marchés auprès des communes etcommunautés urbaines *
Vu la décision N''024/DM/C/BAM/SG/20 i9du 25 juin 2019 constant ia composition de ia CIPM auprès
de laCommune de Bamendjou ;
Vu le DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N® 005/AONO/C-
BAM/CTPM/2023 DU 27/ 01/ 2023 POUR LES TRAVAUX D'ELECTRIFICATION DU
VILLAGE BATOUNTA I EN MT/BT 980m+xfo 100 KVA DANS LA COMMUNE DE
BAMENDJOU DEPARTEMENT DES HAUTS-PLATEAUX REGION DE L'OUEST ;
Considérant la proposition d'attribution du 13 Mars 2023 de la CIPM ;

DECIDE

Article UJ: Le dossier d'appel d'offres national ouvert susvisé est pour compter de la date desimature
de la présente décision attribué au soumissionnaire ci-après :

TECmiCAi SERVICE



N" du lot Attributaire Montant Prévisionnel en

FCFA

Montant TTC

D'Attribution

Délai

Unique INTHR BUSINESS

CONNECTION

TEL :699 55 31 35

50 000 000 49 994 037 TROIS (03) mois

Artide 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée partoutoù besoin sera./.
g^éindidiiley l1 3 HARS 202i

Ampllations :

-ARMP/OUEST;
-D[) MINMAP/HP ;

-Chronos ;
-Affichage.
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